
Les requérantes affirment en outre que le Conseil a commis une
erreur en droit en se basant sur l'article 9, paragraphe 1, du
règlement de base dans une situation qui ne relève pas de cette
disposition, étant donné que la plainte qui a entraîné l'enquête,
n'avait pas été retirée.

Enfin, les requérantes invoquent une violation de l'article 253
CE en ce que le règlement attaqué n'est pas correctement motivé
en ce qui concerne le niveau de soutien de la part des produc-
teurs communautaires et la conclusion relative à l'intérêt de la
Communauté.

(1) JO L 272, p. 1.
(2) Règlement (CE) no 384/96 du Conseil, du 22 décembre 1995, relatif

à la défense contre les importations qui font l'objet d'un dumping de
la part de pays non membres de la Communauté européenne
(JO L 56, p. 1).
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Parties

Partie requérante: Wella AG (Darmstadt, Allemagne) [représen-
tants: B. Klingberg et K. Sandberg, avocats]

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision de la deuxième chambre de recours du
24 octobre 2007 dans l'affaire R 713/2007-2;

— condamner le défendeur aux dépens du litige, y compris à
ceux de la procédure de recours devant l'OHMI.

Moyens et principaux arguments

Marque communautaire concernée: marque verbale internationale
«TAME IT» relative à des produits de la classe 3 (enregistrement
international no 879 186) — requête en extension territoriale de
la protection à la Communauté européenne en vertu du proto-
cole de Madrid

Décision de l'examinateur: rejet pour des motifs absolus de tous
les produits demandés

Décision de la chambre de recours: la chambre a fait droit au
recours pour partie et autorisé partiellement l'extension territo-
riale de la protection de l'enregistrement international
no 879 186 à la Communauté européenne

Moyens invoqués: Violation de l'article 7, paragraphe 1, sous b),
et c), du règlement 40/94 du Conseil

Selon la requérante, la chambre de recours a fondé sa décision
sur une analyse purement théorique et philologique de la
marque demandée en ce qui concerne les règles grammaticales,
de composition et d'orthographe, ainsi que la structure et la
syntaxe de la marque demandée, en négligeant complètement
l'impression d'ensemble produite par la marque sur le consom-
mateur moyen.

Recours introduit le 21 décembre 2007 — Dow
AgroSciences et autres/Commission

(Affaire T-475/07)

(2008/C 51/99)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Parties requérantes: Dow AgroSciences Ltd (Hitchin, Royaume-
Uni), Makhteshim-Agan Holding BV (Rotterdam, Pays-Bas),
Makhteshim-Agan International Coordination Center (Bruxelles,
Belgique), Dintec Agroquímica — Produtos Químicos Lda
(Funchal, Portugal), Finchimica SpA (Manerbio, Italie), Dow
AgroSciences BV (Rotterdam, Pays-Bas), Dow AgroSciences
Hungary kft (Budapest, Hongrie), Dow AgroSciences Italia Srl
(Milan, Italie), Dow AgroSciences Polska sp. z o.o. (Varsovie,
Pologne), Dow AgroSciences Iberica SA (Madrid, Espagne), Dow
AgroSciences s.r.o. (Prague, République tchèque), Dow AgroS-
ciences LLC (Indianapolis, États-Unis), Dow AgroSciences GmbH
(Stade, Allemagne), Dow AgroSciences Export SAS (Mougins,
France), Dow AgroSciences Danmark A/S (Lyngby- Taarbæk,
Danemark), Makhteshim-Agan Poland sp. z o. o. (Varsovie,
Pologne), Makhteshim-Agan (UK) Ltd (Londres, Royaume-Uni),
Makhteshim-Agan France SARL (Sèvres, France), Makhteshim-
Agan Italia Srl (Bergamo, Italie), Alfa Agricultural Supplies SA
(Halandri, Grèce) (représentants: C. Mereu et K. Van Maldegem,
avocats)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions des parties requérantes

— Annuler la décision attaquée.

— Condamner la Commission à adopter les mesures nécessaires
pour se conformer à l'annulation de la décision attaquée en
application de l'article 233 CE, en lui ordonnant notam-
ment, mais pas seulement, de demander aux autorités natio-
nales compétentes de rétablir les enregistrements nationaux
pertinents de la trifluraline qui ont été retirés à la suite de la
décision attaquée, et proroger les délais nécessaires pour
assurer l'exécution de l'arrêt du Tribunal.

— Déclarer l'article 3, paragraphe 3, du règlement (CE)
no 850/2004 du Parlement européen et du Conseil du
29 avril 2004 concernant les polluants organiques persis-
tants et modifiant la directive 79/117/CEE illégal et inappli-
cable aux parties requérantes.
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